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À l’alinéa 17, substituer au nombre : 

« cent-vingt » 

le nombre : 

« quatre-vingt-dix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de revenir au délai prévu dans le projet de loi initial, en prévoyant que le demandeur d’asile 
doit présenter sa demande d’asile au maximum 90 jours après son arrivée, sauf raison valable, délai 
à l’issue duquel sa demande est examinée en procédure accélérée.

On rappellera, pour mémoire, que le rapport des Inspections générales rendu en avril 2013, relatif à 
« L’hébergement et la prise en charge financière des demandeurs d’asile » recommandait justement 
d’instaurer un délai de trois mois en pareil cas.


